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Récurrence des violences urbaines lors des manifestations sportives
Question écrite n° 16037

Texte de la question

Mme Marine Hamelet interroge M. le ministre de l'intérieur sur les violences urbaines qui ont accompagné, dans
la nuit du 30 au 31 mai 2026, la victoire du Paris Saint-Germain en finale de la Ligue des champions et plus
largement sur l'incapacité persistante de l'État à empêcher la transformation systématique de chaque grand
rendez-vous sportif en théâtre d'émeutes. Le bilan dressé par M. le ministre lui-même fait état de 890
interpellations sur le territoire national, soit une hausse de 45 % par rapport à l'année précédente et de 178
policiers et gendarmes blessés. Commerces pillés, véhicules et abribus incendiés, tirs de mortiers d'artifice sur
les forces de l'ordre, tentatives d'intrusion dans un commissariat : les stigmates du saccage étaient visibles dans
de nombreux arrondissements de la capitale, mais aussi dans une quinzaine de villes. Or ce scénario n'a rien
d'inédit ; il est devenu une fatalité organisée. Les mêmes scènes s'étaient produites un an plus tôt, en mai 2025,
après le premier sacre européen du club parisien ; elles s'étaient déjà produites en juillet 2018, lors de la victoire
de l'équipe de France en Coupe du monde. À chaque liesse populaire, la même minorité violente, souvent
organisée et mobile, confisque l'espace public, agresse les forces de l'ordre et terrorise les habitants comme les
commerçants. Et à chaque fois, les responsables publics répètent les mêmes promesses : en 2025, le Premier
ministre annonçait une « révolution pénale » et le ministre de l'intérieur d'alors reconnaissait que la sanction
n'était pas à la hauteur des actes. Un an plus tard, non seulement rien n'a changé, mais le bilan s'est aggravé
de 45 %. Cette inertie est d'autant moins compréhensible que l'opinion publique réclame, sans ambiguïté,
davantage de fermeté. Selon le sondage Odoxa-Backbone pour Le Figaro réalisé après ces violences, 70 % des
Français estiment que les consignes données aux forces de l'ordre ne sont pas assez répressives. S'agissant de
la sanction, Mme la députée rappelle que le principe du « casseur-payeur » n'a nullement besoin d'être
réinventé : il figure déjà dans le droit. L'article L. 211-10 du code de la sécurité intérieure rend l'État civilement
responsable des dégâts et dommages causés par les attroupements et lui ouvre une action récursoire contre les
auteurs des dégradations, dans les conditions de droit commun de la responsabilité civile. Les parents
demeurent au surplus solidairement responsables, de plein droit, des dommages causés par leurs enfants
mineurs en application de l'article 1242 du code civil. Le problème n'est donc pas l'absence de fondement
juridique, mais sa quasi-inapplication. Aussi souhaite-t-elle savoir : combien d'actions récursoires ont été
effectivement engagées par l'État sur le fondement de l'article L. 211-10 du code de la sécurité intérieure depuis
2019 ; quelles instructions seront données aux préfets pour systématiser ces actions ; quelles dispositions le
Gouvernement entend porter pour que la réparation des dégradations cesse d'incomber à la collectivité et soit
effectivement supportée par leurs auteurs et, pour les mineurs, par les civilement responsables ; enfin, elle
souhaite également savoir si le Gouvernement entend tirer les conséquences de ces épisodes à répétition à
l'approche d'échéances majeures, au premier rang desquelles la Coupe du monde de football.
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